
6 février 2026 | Retour à la normale pour les déchetteries des Sorgues du Comtat

Ecrit par Echo du Mardi le 18 mai 2020

https://www.echodumardi.com/actualite/retour-a-la-normale-pour-les-dechetteries-des-sorgues-du-comtat/   1/2

Retour à la normale pour les déchetteries des
Sorgues du Comtat

La Communauté de communes Les Sorgues du Comtat vient aujourd’hui de rétablir l’ouverture intégrale
des déchetteries intercommunales de Pernes-les-Fontaines et Sorgues en service normal et aux horaires
habituels. Les 2 sites sont donc à présent ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à
17h30 et le samedi de 8h à 17h, à l’exception du samedi 23 mai (uniquement le matin) et des jours fériés.
Les déchetteries resteront ainsi fermées jeudi 21 mai.

Toutes les filières de recyclage reprennent progressivement leur activité, y compris Eco-Mobilier : le
dépôt des meubles sera en effet  à nouveau possible à partir  du lundi  25 mai,  et  tous les apports
habituellement acceptés seront alors à nouveau possibles.

La collecte des encombrants en porte à porte reprendra à compter du lundi 25 mai sur inscription au
centre technique communautaire de votre commune. En revanche, la mise à disposition de bennes à
déchets verts pour les particuliers reste programmée à une date ultérieure.

Accès aux déchetteries
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Les conditions d’accès aux déchetteries et les mesures de prévention et de protection mises en place
restent en vigueur. Il est donc nécessaire de présenter un badge d’accès et une carte d’identité pour
accéder aux déchetteries.  L’accès est  gratuit  pour les  particuliers  et  associations du territoire  des
Sorgues du Comtat  avec application de quotas  sur  les  quantités  apportées.  Il  est  payant  pour  les
professionnels  du  territoire,  accueillis  uniquement  du  lundi  8h30  au  vendredi  12h,  avec  quotas
journaliers.

Mesures de prévention et de protection

Dans le contexte actuel de crise sanitaire, des mesures de prévention et de protection ont été mises en
place pour accéder à ces déchetteries :

Présentation du badge d’accès et carte d’identité à l’agent d’accueil sans ouvrir la fenêtre du
véhicule.
Après accord du gardien pour entrer sur le site, un seul usager par benne disponible.
Une seule personne descend du véhicule (deux uniquement si le déchet est trop lourd ou
volumineux). Les enfants ne sont pas autorisés à descendre du véhicule.
Ne pas solliciter l’aide des agents pour vider les déchets dans les bennes et ramasser tout
déchet tombé à terre.

 

Demande de badge, règlement déchetteries, quotas et tarifs disponibles sur www.sorgues-du-comtat.com
ou 04 90 61 15 50
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